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Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La Commission judiciaire et de la police a étudié le PL 10555 au cours de 
quatre séances, du 22 avril au 10 juin 2010, sous la présidence de M. Frédéric 
Hohl. Elle a bénéficié de l’appui de M. Fabien Waelti, directeur des affaires 
juridiques de la Chancellerie d’Etat. 

 

A. Présentation du projet de loi 
Le Conseil d’Etat a déposé le PL 10555 le 2 octobre 2009. Dans son 

exposé des motifs, il rappelait le vote de deux projets de loi :  

– le 26 juin 2008, le Grand Conseil a voté un crédit d’investissement de 
26 350 000 F pour le développement de l’administration en ligne 
(loi 10177) ; 

– le 9 octobre 2008, le Grand Conseil a voté une importante réforme de la 
LIPAD (loi 9870). 

Or, diverses dispositions de la LIPAD révisée, qui intègre désormais un 
important volet consacré à la protection des données personnelles, rendraient 
difficile, voire impossible la fourniture de certaines prestations de 
l’administration en ligne. Un guichet unique, par essence, peut entrer en 
conflit avec diverses normes, dans la mesure où il est appelé à traiter des 
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données qui ne sont pas légalement nécessaires à l’accomplissement des 
tâches du service qui le gère. 

Pour faire face à cette difficulté, le Conseil d’Etat proposait d’autoriser 
les services fournissant les dix prestations du programme d’administration en 
ligne voté par le Grand Conseil à déroger temporairement aux articles 35, 36, 
38, 39, 40 et 41 LIPAD. Pour garantir le caractère temporaire de la 
dérogation, le Conseil d’Etat proposait de procéder sous la forme d’une loi 
expérimentale valable jusqu’au 31 décembre 2015, charge au Conseil d’Etat, 
au préposé cantonal à la protection des données et à la transparence et à la 
commission consultative en matière de protection des données, de 
transparence et d’archives publiques de faire rapport au Grand Conseil au 
terme de l’expérience, le Conseil d’Etat étant de surcroît chargé de proposer 
le cas échéant un projet de loi ancrant dans la législation tout ou partie des 
dérogations éventuelles qui s’imposeraient. 

Lors de la séance du 22 avril 2010, M. Fabien Waelti a présenté le projet 
de loi à la commission. Il a notamment indiqué que lorsqu’un utilisateur 
recourt à l’administration en ligne, il fournit des données personnelles, qui 
vont ensuite être utilisées par divers services. Lorsqu’il a déposé le PL 9870 
en 2006, le Conseil d’Etat ne pouvait anticiper les développements de 
l’administration en ligne, si bien que les mécanismes de la LIPAD ne sont 
pas adaptés à cette dernière, en tant qu’elle exige un point d’entrée unique 
des données, puis un traitement de ces dernières par divers services. 

 

B. Audition 
La commission entend Mme Isabelle Dubois, préposée cantonale à la 

protection des données et à la transparence. 

Cette dernière remet une note à la commission (annexe 1). En substance, 
Mme Isabelle Dubois propose trois amendements : 

– A l’article 69, alinéa 1, elle souhaite que les institutions publiques ne 
soient autorisées à déroger aux règles de la LIPAD qu’après consultation 
du préposé cantonal ; 

– A l’article 69, alinéa 2, elle propose de modifier la formulation du but de 
la loi expérimentale ; 

– A l’article 69, alinéa 4, elle propose que le préposé cantonal et la 
commission consultative rendent un seul et unique rapport. 

Mme Isabelle Dubois indique que sur le principe de la dérogation, elle 
n’a pas d’objection. Cependant, ces dérogations sont de taille et il est donc 
essentiel que le préposé cantonal soit consulté. L’administration en ligne va 
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conduire à croiser des bases de données, comprenant le cas échéant des 
données sensibles, raison pour laquelle il convient que des précautions soient 
prises. 

M. Fabien Waelti précise que le but de la loi est d’alléger les contraintes 
pesant sur l’administration en ligne, et non de permettre une libre utilisation 
des données personnelles par l’administration. Il donne l’exemple de 
l’article 35, alinéa 1 LIPAD, en vertu duquel chaque institution publique ne 
peut traiter des données personnelles que si l’accomplissement de ses tâches 
légales le rend nécessaire. Cette norme implique un certain cloisonnement, 
lequel est incompatible avec l’administration en ligne. Un commissaire (V) 
demande en quoi il y aurait cloisonnement, et M. Fabien Waelti lui répond 
qu’aux yeux de la LIPAD, les départements sont considérés comme des 
institutions publiques séparées. 

Un commissaire (L) demande à Mme Isabelle Dubois si elle estime 
admissible que la loi ne précise pas à quelle norme précise il est possible de 
déroger. Cette dernière répond qu’elle estime en effet la loi un peu floue, 
raison pour laquelle elle souhaite que le préposé cantonal soit consulté. 
M. Fabien Waelti ajoute que la collaboration avec le préposé cantonal est 
d’ores et déjà exigée par la LIPAD, sans qu’il soit nécessaire de le 
mentionner à l’article 69. 

 

C. Débat d’entrée en matière 
A la suite de la remarque formulée au terme de l’audition de 

Mme Isabelle Dubois, M. Fabien Waelti a préparé un amendement du projet 
de loi, sous la forme d’une liste des dérogations requises. Plutôt que d’une 
simple référence aux articles 35 à 41 LIPAD, l’alinéa 2 proposé précise, pour 
chaque article, à quelle exigence il pourra être dérogé. A cette même 
occasion, M. Fabien Waelti a remis à la commission un descriptif des 
prestations de l’administration en ligne (annexe 2). Il précise qu’outre les dix 
prestations (P1 à P10), il existe un socle qui constitue le point de départ de 
l’administration en ligne. Ce socle, géré par le CTI, conservera des données, 
de manière à éviter que l’utilisateur doive les redonner à chaque fois qu’il 
recourt à l’administration en ligne. 

Un commissaire (V) demande si la gestion de l’identification des usagers 
différera en fonction des prestations. M. Fabien Waelti lui répond par 
l’affirmative. Les prestations P1 et P2, qui concernent l’administration 
fiscale, présentent un degré de sécurité plus élevé. 

Un commissaire (PDC) demande si toutes les prestations seront 
nécessairement maintenues, même si elles ont peu de succès. M. Fabien 
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Waelti répond que le Conseil d’Etat peut en tout temps se poser la question 
du degré d’utilisation d’une prestation, et le cas échéant la supprimer. En 
relation avec le projet de loi, il souligne que si une prestation n’est guère 
utilisée, il ne se justifiera pas nécessairement de maintenir de façon pérenne 
une dérogation à la LIPAD la concernant. 

Plusieurs commissaires indiquent qu’ils entreront en matière, tous en 
exprimant un certain malaise à l’idée de donner un blanc-seing à 
l’administration en ligne, alors même que le traitement électronique des 
données est celui qui nécessite la plus grande attention du point de vue de la 
protection des données personnelles. Ils se réservent de consulter leur groupe, 
respectivement de formuler des amendements. Un commissaire (V) indique 
qu’il n’est pas convaincu par le projet de loi : il aurait préféré que 
l’administration en ligne fasse l’objet d’une modification définitive de la 
LIPAD, plutôt que d’une dérogation limitée dans le temps. 

Au vote l’entrée en matière est acquise par 11 oui (2 S, 2 PDC, 2 R, 2 L, 
1 UDC, 2 MCG) et 1 abstention (1 V).  

 

D. Examen de détail 
- Al. 1 

Un commissaire (V) propose un amendement reprenant la suggestion 
de Mme Isabelle Dubois. Il s’agit d’ajouter que les institutions 
publiques sont autorisées à déroger à certaines dispositions de la 
LIPAD « après consultation du préposé cantonal à la protection des 
données et à la transparence ». Il ajoute que la consultation n’aurait 
lieu qu’une seule fois pour chacune des prestations de l’administration 
en ligne. 

M. Fabien Waelti indique que la disposition pourrait être mal 
comprise, en ce sens qu’à chaque traitement de donnée exigeant une 
dérogation, l’avis du préposé cantonal serait exigé. Un commissaire 
(L) signale qu’il fera par la suite un amendement rappelant les 
compétences usuelles du préposé cantonal. 

Au vote, l’amendement est rejeté par 7 non (2 R, 3 L, 2 MCG) contre 
5 oui (3 V, 2 S). L’alinéa 1 est ensuite adopté par 9 oui (2 S, 2 R, 3 L, 
2 MCG) et 3 abstentions (3 V). 

- Al. 2 

Cet alinéa est adopté par 9 oui (2 S, 1 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) et 3 
abstentions (3 V). 
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- Al. 3 

Cet alinéa est adopté par 9 oui (2 S, 1 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) et 
3 abstentions (3 V). 

- Al. 4 

Un commissaire (L) suggère que les compétences ordinaires du 
préposé cantonal selon l’article 56 LIPAD soient réservées, à titre 
d’alternative à l’amendement à l’alinéa 1 précédemment rejeté. Cet 
amendement est adopté à l’unanimité, après quoi il en est de même de 
l’alinéa 4. 

- Al. 5 

Un commissaire (V) propose de corriger le but de l’expérimentation, à 
la manière de la proposition de Mme Isabelle Dubois. Un commissaire 
(L) relève que la formulation du but n’est claire ni dans le projet, ni 
dans l’amendement. Il se demande si la formulation ne pourrait pas 
être simplifiée. Il propose notamment de séparer les critères de la 
pesée des intérêts (contraintes de l’administration, buts de la loi et 
besoins des utilisateurs). 

Ultérieurement, M. Fabien Waelti proposera une nouvelle formulation 
de cet alinéa, que la commission adoptera à l’unanimité. Il s’agit plus 
d’évaluer la pertinence des options choisies « pour optimiser les 
prestations en ligne », mais la pertinence des options retenues « en 
matière de traitement et de communication des données personnelles 
par les institutions publiques en charge de la mise en œuvre du 
programme d’administration en ligne ». A côté de cette première 
évaluation, la loi a également pour but d’évaluer la justification des 
dérogations consenties. Etonnamment, cet objectif essentiel ne figurait 
pas dans le projet de loi initial. 

- Al. 6 

Cet alinéa est adopté à l’unanimité. 

- Al. 7 

Un commissaire (V) souhaite qu’un alinéa mentionne le fait que les 
utilisateurs de l’administration en ligne doivent être informés des 
dérogations à la LIPAD. 

Un commissaire (L) s’offusque de ce souhait, craignant un précédent. 
Il ne voit pas pourquoi les citoyens devraient être informés chaque 
fois que la loi change. Un autre commissaire (L) rappelle au contraire 
que pour son parti, la protection des données est fondamentale, tandis 
que le troisième (L) formule une proposition concrète d’amendement. 
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M. Fabien Waelti se déclare peu enchanté par l’idée d’un 
amendement, tout en admettant qu’il serait sans doute possible de 
faire figurer une information sur l’interface internet, de manière à ce 
que les utilisateurs sachent que l’administration en ligne bénéficie de 
dérogations à la LIPAD. 

L’amendement consistant à ajouter un nouvel alinéa est adopté par 
11 oui (2 S, 2 V, 1 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) contre 3 non (1 L, 1 UDC, 
1 V). 

- Al. 8 

M. Fabien Waelti propose de tenir compte de la remarque de 
Mme Isabelle Dubois en supprimant l’obligation pour le préposé 
cantonal d’établir un rapport, au profit d’un rapport conjoint avec la 
commission consultative. 

Un député (L) fait part de son désaccord. Le préposé cantonal doit 
conserver une indépendance complète, même vis-à-vis de la 
commission consultative, dont il n’est qu’un membre parmi d’autres. 
Dans le cas d’espèce, si le préposé parvient à la conclusion que le 
rapport de la commission consultative reflète intégralement sa prise de 
position, son propre rapport peut consister en un simple renvoi. Dans 
le cas contraire, il doit conserver la latitude de faire part de sa propre 
prise de position. 

L’amendement proposé par M. Fabien Waelti est rejeté par 12 non 
(3 V, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) contre 2 oui (2 S), après quoi 
l’alinéa est adopté par 12 oui (3 V, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
et 2 abstentions (2 S). 

- Al. 9 

Cet alinéa est adopté à l’unanimité. 

 

E. Vote final et conclusion 
Au vote d’ensemble, le projet de loi est adopté à l’unanimité (2 S, 3 V, 

1 PDC, 2 R, 3 L, 2 MCG). 

La commission propose un débat en catégorie III. 

En conclusion, on relèvera que la commission a pris la mesure de la 
nécessité de rendre concrètement compatibles deux législations adoptées en 
parallèle, l’une qui renforce la protection des données personnelles, l’autre 
qui tend à développer l’administration en ligne. Elle n’a toutefois été que 
modérément enthousiasmée par la solution retenue, qui consiste à accorder 
des dérogations potentiellement larges en faveur de l’administration en ligne. 
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Certes, l’article 69, alinéa 1 précise que la dérogation est exceptionnelle et 
qu’elle n’est pas sans limite, puisqu’elle ne dépasse pas la mesure nécessaire 
à la mise en œuvre des dix prestations du programme d’administration en 
ligne. C’est probablement le caractère temporaire de la dérogation qui a 
finalement emporté l’adhésion de la commission. 

Au terme de l’expérimentation, lorsque le Conseil d’Etat envisagera de 
rendre pérenne la cohabitation de la LIPAD et de l’administration en ligne, il 
devra probablement envisager une solution plus fine que celle d’une 
dérogation. Après tout, l’administration en ligne n’est pas une exception : elle 
est au contraire appelée à se généraliser. Dans ce sens, une véritable 
intégration de l’administration en ligne dans la LIPAD est dans doute appelée 
à s’imposer. 

 

Au bénéfice des explications qui précèdent, la commission judiciaire et de 
la police vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à adopter le 
PL 10555 tel qu’issu de ses travaux. 

 

 

ANNEXE : 
1. Note de la préposée cantonale à la protection des données personnelles et 

à la transparence 
2. Prestations de l’administration en ligne en bref 
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Projet de loi 
(10555) 

modifiant la loi sur l'information du public, l'accès aux documents et la 
protection des données personnelles (LIPAD) (A 2 08)  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l'information du public, l'accès aux documents et la protection des 
données personnelles (LIPAD), du 5 octobre 2001, est modifiée comme suit : 
 
Art. 69 Disposition expérimentale relative à l’administration en ligne 

(nouveau) 
 Dérogations 
1 Les institutions publiques sont autorisées à déroger à titre exceptionnel aux 
articles 35, 36, 38, 39, 40 et 41 de la présente loi, dans les limites des alinéas 
2 et 3 et dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre, à l’exploitation et au 
développement des 10 prestations d’impulsion prioritaires du programme 
d’administration en ligne (ci-après : AeL) ayant fait l’objet de la loi ouvrant 
un crédit d'investissement de 26 350 000 F pour le développement de 
l'administration en ligne, du 26 juin 2008 . 
2 La dérogation visée à l’alinéa 1er concerne : 

a) l’exigence de tâches « légales », en application de l’article 35, al. 1 in 
fine ; 

b) le caractère « nécessaire » du traitement en vue de l’accomplissement 
des tâches légales, au sens de l’article 35, al. 1, 35, al. 2, 36, al. 1 lettre 
a) et 41, al.1 let. a);  

c) le caractère «absolument indispensable » du traitement pour 
l’accomplissement de la tâche légale en application de l’article 35, 
al. 2 ; 

d) l’exigence d’un « lien matériel étroit » entre différentes tâches prévues 
par des législations différentes en vue de permettre l’utilisation du 
numéro AVS, au sens de l’article 35, al. 4, 2e phrase LIPAD ; 

e) le caractère « reconnaissable » de la collecte prévu par l’article 38, 
al. 1 ; 



9/15 PL 10555-A 

f) la démonstration par l’institution requérante d’un traitement conforme 
aux articles 35 à 38 LIPAD entre institutions publiques soumises à la 
loi, en application de l’article 39, al. 1, let. a et sa vérification par 
l’autorité requise, en application de l’article 39, al. 2 ab initio; 

g) la communication subséquente au responsable au sens de l’article 39, 
al. 2. 

h) L’obligation de consultation préalable des personnes concernées au sens 
de l’art. 39, al. 10. 

3 Dans le cadre de la mise en œuvre, de l’exploitation et du développement 
des 10 prestations d’impulsion visées à l’alinéa 1, les institutions publiques 
soumises tant à la présente loi qu’à la loi sur la gestion administrative et 
financière de l’Etat de Genève (ci-après : LGAF), du 7 octobre 1993, sont 
également autorisées : 
a) à se prévaloir de l’article 2A, al. 1 LGAF même lorsque les 

informations ou les documents sollicités contiennent des données 
personnelles ; 

b) à ne pas appliquer la procédure prévue aux articles 39, al. 1 à 3, et 39, 
al. 10 et 11. 

4 Les compétences du préposé cantonal selon l’article 56 sont réservées. 
 But 
5 La présente disposition a un caractère expérimental, au sens de la loi sur la 
législation expérimentale, du 14 décembre 1995. Elle a pour but d’évaluer la 
pertinence des options retenues en matière de traitement et de communication 
des données personnelles par les institutions publiques en charge de la mise 
en œuvre du programme d’administration en ligne, ainsi que la justification 
des dérogations consenties aux alinéas 2 et 3, compte tenu notamment: 

a) des contraintes techniques et opérationnelles de l’administration ; 
b) des buts de la présente loi ; 
c) des besoins des utilisateurs, de l’utilité et de la fréquence du recours aux 

solutions offertes au public. 
 Information 
6 Les utilisateurs sont informés de la présente dérogation. 
 Durée de validité 

7 La présente disposition est valable pour toute la période postérieure à la loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 26 350 000 F pour le développement de 
l'administration en ligne, du 26 juin 2008, jusqu’au 31 décembre 2015. 
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 Rapports d’évaluation 

8 Un an au plus tard avant l’expiration de la validité de la présente 
disposition, doivent être remis au bureau du Grand Conseil : 

a) un rapport du Conseil d’Etat détaillant pour chacune des 10 prestations 
visées à l’alinéa 1, si, dans quelle mesure et pourquoi leur 
développement, leur exploitation ou leur évolution ont impliqué un 
recours à la présente disposition dérogatoire, ainsi qu’une évaluation 
des effets de l’expérience conduite en considération des critères visés à 
l’alinéa 5, accompagné cas échéant d’un projet de loi visant à ancrer 
durablement dans la législation tout ou partie des éventuelles 
dérogations qui s’imposent; 

b) un rapport du préposé cantonal à la protection des données et à la 
transparence évaluant l’impact des prestations en ligne offerte sous 
l’angle des prescriptions exigées à la présente loi, avec des 
recommandations quant à l’opportunité de modifier ou non la législation 
pour permettre d’autoriser de manière durable les éventuelles 
dérogations expérimentées dans le cadre du programme AeL; 

c) un rapport de la commission consultative en matière de protection des 
données, de transparence et d’archives publiques prenant position, sous 
l’angle tant de la présente loi que celle sur les archives publiques, du 1er 
décembre 2000, sur l’expérience conduite en considération des critères 
visés à l’alinéa 5. 

 Décision du Grand Conseil 
9 Après réception des rapports prévus à l’alinéa 8, mais avant l’expiration de 
la validité de la présente disposition, le Grand Conseil vote sur le ou les 
éventuels projets de loi qui lui sont soumis parallèlement en application de 
l’alinéa 8, lettre a. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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